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DH à Laâyoune 

Dynamiser l'élaboration des rapports nationaux  
« Toute l'info continue 

«Appel à Laâyoune à élargir la participation à l'élaboration des rapports nationaux sur les 

droits humains»  

La réunion consultative aappellée, à Laâyoune, à l'élargissement du champ de participation à l'opération d'élaboration 

des rapports nationaux sur les droits humains et à la promotion de cette culture dans la région. (Photo : www.sahara-

online.ne  

Les participants à une réunion consultative ont appelé, samedi à Laâyoune, à 

l'élargissement du champ de participation à l'opération d'élaboration des rapports 

nationaux sur les droits humains et à la promotion de cette culture dans la région. 

Les participants ont formulé une série de propositions relatives aux droits économiques, 

sociaux et culturels, ainsi qu'aux mécanismes institutionnels au niveau régional pour la 

protection des droits humains, indique, dimanche, la délégation interministérielle aux 

droits de l'Homme dans un communiqué. 

En dépit «des tentatives de perturbation» à l'ouverture des travaux, la réunion s'est 

déroulée dans une ambiance d'écoute, d'interactivité et de dialogue ouvert, fait savoir la 

même source, soulignant que les objectifs tracés ont été réalisés, à savoir la 

présentation du mécanisme de l'Examen périodique universel (EPU) et la détermination 

de la méthodologie de consultation à ce sujet, dans le cadre de la consolidation de 

l'approche participative en la matière. 

La rencontre, qui a réuni 150 participants représentant les départements 

gouvernementaux et les institutions concernés, la société civile et les élus locaux, est la 

cinquième du genre dans le cadre du processus de consultation lancé par la délégation 

interministérielle, en vue de l'élaboration du deuxième rapport national qui sera examiné 

par le Conseil des droits de l'homme de l'Onu, le 22 mai prochain à Genève. 

Au cours de cette rencontre, organisée en collaboration avec le Conseil national des 

droits de l'Homme, l'assistance a écouté trois exposés sur le cadre général du 

mécanisme de l'EPU, le rôle des institutions nationales spécialisées dans la promotion 

de la culture des droits humains et la contribution des organisations de la société civile à 

l'EPU.  
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Prof. Mohammed Kenbib: "Les émigrations 
des juifs marocains avaient un caractère 
messianique et économique"  

Voir aussi: 

 

Les émigrations des juifs marocains avaient toujours un caractère messianique et économique 
, a affirmé, vendredi soir à Casablanca, M. Mohammed Kenbib, professeur d?histoire à 
l'?Université Mohammed V de Rabat et expert en judaïsme marocain. 

Dans une interview accordée à la MAP à l'issue d'une rencontre organisée dans le cadre de la 
18ème édition du Salon international de l'édition et du livre, M. Kenbib a déploré l'existence 
de toute une série d'écrits et de publications qui noircissent le tableau en disant que les 
communautés juives du Maroc ont vécu dans des conditions difficiles de pression et de 
marginalisation . 

Ces juifs préservent leur identité marocaine même dans les pays d'accueil et ne cessent 
d'éprouver une nostalgie pour leur pays d'origine, une nostalgie fortement remarquée, surtout 
auprès de la première et deuxième générations qui retournent au Royaume en pèlerinage, a 
constaté l'auteur des Protégés et des relations judéo-musulmanes au Maroc. 

Les départs des juifs marocains ont été le résultat d?un long processus, d?'une série de 
facteurs et d?une dynamique interne , a-t-il précisé suite à cette rencontre consacrée à la 
présentation d'un ouvrage collectif intitulé La bienvenue et l'adieu : migrants juifs et 
musulmans du 15ème au 20ème siècle. 

Même s'il y avait des émigrations, au cours du 19ème siècle, des juifs du nord du Maroc vers 
l'Amérique du Sud, le départ massif de cette communauté a commencé à partir de 1948, date 
de création de l'Etat d?'Israël et le début de la propagande faite par les organisations sionistes 
à travers le monde pour attirer les juifs des pays arabes et musulmans. 

Comme les communautés juives d'?Europe centrale et orientale ont été détruites par les nazis, 
ces organisations ont puisé dans le réservoir démographique marocain important , a rappelé 
M. Kenbib, relevant que le Maroc abritait la plus forte communauté juive au monde arabe 
(plus de 300.000 marocains de confession juive). 

Ces propagandes messianiques et philanthropiques faites à partir des synagogues ont eu de 
l'effet parce que les Marocains vivaient, en temps de la 2ème guerre mondiale, des conditions 
de misère et de dénuement dans le cadre de ce qu'on appelait les années du bon ou de 
rationnement, a-t-il argumenté, concluant qu'il y avait "une sorte de sionisme spirituel chez les 
juifs marocains qui n'avait rien à voir avec le sionisme politique . 
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Pour ce qui est des destinations de ces émigrations, à part Israël, M. Kenbib a cité le Canada, 
surtout le Québec, puisque les juifs marocains,  du moins ceux qui sont passés par les écoles 
de l'Alliance israélite universelle, avaient une excellente maîtrise du français. La France, 
l'Espagne, et même l'Australie et la Nouvelle Zélande ont été aussi des destinations favorites 
de ces communautés. 

Les émigrations de la composante juive, qui est multiséculaire dans la démographie 
marocaine et dont la présence remonte à plus de 2000 ans, ont constitué une rupture par 
rapport au schéma traditionnel y compris dans la morphologie générale du pays . 

Il y avait un habitat juif partout au Maroc, y compris dans les campagnes, les montagnes 
comme le Haut Atlas et l'Anti-Atlas et dans les villes , selon l'expert qui a noté la disparition 
des mellahs (quartiers juifs) et de certains métiers comme celui de colporteur (Attar), dont le 
rôle traditionnel est devenu anachronique et obsolète en raison de la modernisation. 

La bienvenue et l'adieu : migrants juifs et musulmans du 15ème au 20ème siècle , est un 
ouvrage collectif qui a sanctionné les travaux d'un colloque international, organisé en 2010 à 
Essaouira, par le Centre Jacques Berque et le Conseil de la communauté marocaine à 
l'étranger sous le thème : les migrations juives : identité et modernité au Maghreb . 

Ce livre, en trois volumes, traite notamment des musulmans et juifs dans l'espace de la 
relation Maroc-Afrique noire et de la colonisation et flux migratoires au Maghreb avec la 
participation d'un parterre de spécialistes et d'experts en la matière. 

MAP  
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Les débats du Siel: Ahmed Boukous "confiant" en l'avenir de la 
langue amazighe 
map - il y a 4 heures  
 
Le doyen de l'Institut royal de la culture amazighe (IRCAM), Ahmed Boukous, s'est dit 
"confiant" en l'avenir de la langue amazighe, surtout après son officialisation dans la 
nouvelle Constitution. 
Dans une déclaration à la MAP, en marge d?une rencontre-débat au Salon international de 
l'édition et du livre à Casablanca sur "les droits culturels, politiques et linguistiques", 
organisée par le Conseil national des droits de l'Homme (CNDH), M. Boukous a souligné que 
cette constitutionnalisation ouvre des perspectives "rayonnantes" pour la langue amazighe, 
tout en saluant la volonté du gouvernement de veiller à traduire dans les faits de cet acquis sur 
la base d'une démarche participative. 
 
Il a cependant estimé "judicieux" de rester vigilant tout au long du processus d'élaboration du 
texte réglementaire érigeant l'amazighe en langue officielle et consacrant la place qui lui 
revient dans le domaine de l'éducation nationale et dans la vie publique. 
 
Il a, à ce propos, plaidé pour un débat public sur ce registre associant politiques, intellectuels 
et chercheurs, ainsi que les act- eurs de la société civile, et ce, pour clarifier les champs 
d?application de l'officialisation de la langue amazighe. 
 
Tout en prenant acte de la position de la majorité au gouvernement et au Parlement vis-à-vis 
de la question amazighe, M. Boukous a appelé les tenants d'une autre vision de faire montre 
d'une opposition critique positive dans le cadre d'un débat public serein et démocratique. 
 
Les autres intervenants ayant animé ce débat, notamment les chercheurs Abdellah Bounefour, 
Mohamed Medlaoui et Ali Amhane, ont particulièrement souligné la nécessité de promouvoir 
davantage les droits culturels liés à l'amazighité, surtout parmi les populations analphabètes. 
 
Le CNDH participe au Siel dans le cadre d'un stand commun regroupant le Conseil de la 
communauté marocaine résidant à l'étranger, le Conseil de la concurrence et l'Instance 
centrale de prévention de la corruption. 
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midipress.com 
Le Maroc réconcilié avec son passé  

soumis par admin le 14/02/2012 

 
Le Soir Echos Le Soir Echos : 13 - 02 - 2012  
« Notre but stratégique est de préparer la phase d'indépendance du programme de la réparation 
communautaire. Nous cherchons, en quelque sorte, les moyens d'aboutir à un divorce à l'amiable ! ». 
Avec un brin d'humour, le président du Conseil national des droits de l'Homme (CNDH), Driss El 
Yazami, annonce la perspective d'une autonomisation, à part entière, du programme phare 
recommandé par l'Instance équité et réconciliation (IER). C'est l'unique voie, qui se prête, aux yeux 
des parrains, convaincus de la nécessité de perdurer et de développer cette action commune et 
unique. « Nous pouvons considérer que l'étape de la réconciliation est désormais mission accomplie. 
A présent, il faudra envisager plutôt de rebaptiser ce programme et pourquoi pas créer un centre 
d'assistance aux victimes ou une institution chargée d'étudier la violence sous toutes ses formes au 
Maroc », estime l'ancien président du Conseil consultatif des droits de l'Homme (devenu CNDH), 
Ahmed Herzenni, qui a veillé de très près à la mise en œuvre et au suivi du programme de la 
réparation communautaire. Toutes les bonnes volontés ayant apporté leur eau au moulin de ce 
dernier se sont réunis, samedi 11 février à Rabat, pour débattre, en effet, des perspectives de ce 
programme, mais aussi de ses résultats. 
Etat des lieux 
Le CNDH s'est vu confier, dès la publication du rapport final de l'IER en janvier 2006, la lourde tâche 
de coordonner l'opération de suivi de mise en œuvre des recommandations de l'IER avec les 
départements ministériels. Le programme a permis ainsi de financer 130 projets à hauteur de 29,7 
millions de dirhams, grâce à l'implication de la Fondation CDG et de la délégation de l'Union 
européenne au Maroc. « Ce programme réunit trois éléments qui en font une exception : la 
mobilisation des associations locales, l'adoption d'un mode de fonctionnement « tripartite » où 
autorités centrale et locale et société civile prenaient conjointement les décisions. Troisièmement, ce 
programme a réussi à fédérer pas moins de 17 partenaires », constate l'ambassadeur, chef de la 
délégation de l'UE au Maroc, Eneko Landaburu. Pour le diplomate, cette expérience mérite 
amplement d'être saluée et d'être soutenue. « Nous continuons à accompagner la mise en œuvre des 
recommandations de l'IER, notamment en matière d'histoire et de mémoire -un autre volet clef du 
processus de réparation », déclare Eneko Landaburu. 
Des difficultés à résoudre 
«Il n'est pas possible de répondre à toutes les attentes, mais il faut reconnaître que le programme a 
créé une dynamique qu'il faut conforter », insiste de son côté le président de la Fondation CDG, 
Anass Houir Alami. Dans sa globalité, le programme a nécessité une enveloppe budgétaire de 56 
millions de dirhams. « Nous avons adressé des demandes aux ministères de l'équipement, du 
tourisme, de la santé et de l'environnement, les conviant à signer des conventions de partenariat, 
mais ils ont refusé », regrette Abderrahman Chahid, membre du CNDH, ajoutant que d'autres 
administrations, notamment celles de l'agriculture, de l'habitat et de la culture n'ont jamais activé les 
conventions qu'elles ont pourtant signées. 
Post-réparation communautaire 
« Au fil du programme, se pose le risque de voir surgir d'autres besoins qui dépassent l'objectif 
premier », met en garde l'universitaire Nadir El Moumni qui a restitué la synthèse des travaux du 
débat. Une crainte soulevée également par le directeur du programme Méditerranée-Afrique du Nord 
du Centre international de justice transitionnelle, Habib Nassar : « Souvent se pose, dans ce genre de 
programme, une confusion entre réparation communautaire et développement durable. Il faut 
nécessairement faire une distinction entre les deux ». El Yazami estime qu'il devient urgent et 
principal d'accorder un plus grand intérêt au volet politique pour permettre au programme de mieux 
évoluer. « Nous devons travailler avec le Parlement dans cet objectif, car il y a besoin d'instaurer un 
dispositif juridique et une feuille de route précise. Chaque coordination devra nous faire parvenir sa 
propre évaluation de la situation », déclare El Yazami. Et de rappeler que le manque en ressources 
humaines qualifiées et en moyens financiers demeurent encore et toujours. C'est le moment, pour le 
président du CNDH, d'en parler au chef du gouvernement.◆  
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lesoir-echos.com 

Le  Maroc  réconcilié  avec  son passé  

Ecrit par: Lila Sefrioui  
 

Le programme a permis de financer 130 projets à hauteur de 29,7 millions de dirhams. 

« Notre but stratégique est de préparer la phase d’indépendance du programme de la 
réparation communautaire. Nous cherchons, en quelque sorte, les moyens d’aboutir à un 
divorce à l’amiable ! ». Avec un brin d’humour, le président du Conseil national des droits de 
l’Homme (CNDH), Driss El Yazami, annonce la perspective d’une autonomisation, à part 
entière, du programme phare recommandé par l’Instance équité et réconciliation (IER). C’est 
l’unique voie, qui se prête, aux yeux des parrains, convaincus de la nécessité de perdurer et de 
développer cette action commune et unique. « Nous pouvons considérer que l’étape de la 
réconciliation est désormais mission accomplie. A présent, il faudra envisager plutôt de 
rebaptiser ce programme et pourquoi pas créer un centre d’assistance aux victimes ou une 
institution chargée d’étudier la violence sous toutes ses formes au Maroc », estime l’ancien 
président du Conseil consultatif des droits de l’Homme (devenu CNDH), Ahmed Herzenni, 
qui a veillé de très près à la mise en œuvre et au suivi du programme de la réparation 
communautaire. Toutes les bonnes volontés ayant apporté leur eau au moulin de ce dernier se 
sont réunis, samedi 11 février à Rabat, pour débattre, en effet, des perspectives de ce 
programme, mais aussi de ses résultats. 

État des lieux 

Le CNDH s’est vu confier, dès la publication du rapport final de l’IER en janvier 2006, la 
lourde tâche de coordonner l’opération de suivi de mise en œuvre des recommandations de 
l’IER avec les départements ministériels. Le programme a permis ainsi de financer 130 
projets à hauteur de 29,7 millions de dirhams, grâce à l’implication de la Fondation CDG et 
de la délégation de l’Union européenne au Maroc. « Ce programme réunit trois éléments qui 
en font une exception : la mobilisation des associations locales, l’adoption d’un mode de 
fonctionnement « tripartite » où autorités centrale et locale et société civile prenaient 
conjointement les décisions. Troisièmement, ce programme a réussi à fédérer pas moins de 17 
partenaires », constate l’ambassadeur, chef de la délégation de l’UE au Maroc, Eneko 
Landaburu. Pour le diplomate, cette expérience mérite amplement d’être saluée et d’être 
soutenue. « Nous continuons à accompagner la mise en œuvre des recommandations de l’IER, 
notamment en matière d’histoire et de mémoire -un autre volet clef du processus de 
réparation », déclare Eneko Landaburu. 

Des difficultés à résoudre 

«Il n’est pas possible de répondre à toutes les attentes, mais il faut reconnaître que le 
programme a créé une dynamique qu’il faut conforter », insiste de son côté le président de la 
Fondation CDG, Anass Houir Alami. Dans sa globalité, le programme a nécessité une 
enveloppe budgétaire de 56 millions de dirhams. « Nous avons adressé des demandes aux 
ministères de l’équipement, du tourisme, de la santé et de l’environnement, les conviant à 
signer des conventions de partenariat, mais ils ont refusé », regrette Abderrahman Chahid, 
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membre du CNDH, ajoutant que d’autres administrations, notamment celles de l’agriculture, 
de l’habitat et de la culture n’ont jamais activé les conventions qu’elles ont pourtant signées. 

Post-réparation communautaire 

« Au fil du programme, se pose le risque de voir surgir d’autres besoins qui dépassent 
l’objectif premier », met en garde l’universitaire Nadir El Moumni qui a restitué la synthèse 
des travaux du débat. Une crainte soulevée également par le directeur du programme 
Méditerranée-Afrique du Nord du Centre international de justice transitionnelle, Habib 
Nassar : « Souvent se pose, dans ce genre de programme, une confusion entre réparation 
communautaire et développement durable. Il faut nécessairement faire une distinction entre 
les deux ». El Yazami estime qu’il devient urgent et principal d’accorder un plus grand intérêt 
au volet politique pour permettre au programme de mieux évoluer. « Nous devons travailler 
avec le Parlement dans cet objectif, car il y a besoin d’instaurer un dispositif juridique et une 
feuille de route précise. Chaque coordination devra nous faire parvenir sa propre évaluation 
de la situation », déclare El Yazami. Et de rappeler que le manque en ressources humaines 
qualifiées et en moyens financiers demeurent encore et toujours. C’est le moment, pour le 
président du CNDH, d’en parler au chef du gouvernement.◆ 
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 و��� وا�� ا��ط�ق ����ء ��و� ا��دام �� ا���د�ن �)!د �و�س وا���رب د�و�ات ��وا%� �ن ��ظ��ت ��و&

��ل ��ذ ��و ���  . ���� 20ا��ذ�ن �م �ط��� ا���و�

 ��  ���وق ا����ن، ���� وا�را�ط ا��و���، �ن ���!� ��ظ� ا���و ا�دو��و�'وض �"�و� �ن ا���ظ��ت ا���و&
 1991ذ�ك ��0 �"�و� �ن ا���ررات، �ن ���!� �دم �ط��ق ��و� ا��دام �� ا��/د ��ذ ھذا ا��-��ر، و����د �� 

� ا��� . و�'����!� ��"�و� �ن ا��وا��ن وا��)ر���ت ا�دو����إ3 أ�!� �%طدم �� ذ�ك �# و"! �ظر ا����رات ا�د
  . �ط��ب ����%�ص و����ك �-رورة �ط��ق �7م ا��دام و�دم إ���56

، ���و�ل �7م ا��دام وا���رت ا�� ا���و ا<'�ر ا�ذي أ%دره ا���%ف ا��رزو&�، ر6�س ا�"�!ور���ظ��ت ا��7و�
 . �و���� إ�0 ا��"ن �دى ا����ة، ��?�� ا�-وء ا<'-ر ����ء �7م ا��دام 122-د �و�� زا�ت و"! ا��ظر ا�ر��

�ظ ��0 ا��و-وع، ������ر ���ر- ا�)�رع ا��و��� ��7رة إ���ء���  ��ذھ� �� ��3ت ا�"را6م -د ا������ا���و� و��
�ظ -د ھذه ��� � وا�?��������ن أن ا��'ب ا��� �� ،�و"را6م &�ل ا<ط��ل وا�C3%�ب وا���7�ل ���"?ث ا��)ر
 �ل إن و"ودھ� &د �د�# إ�0 ��ا���و� و�ط��ب �6���D!� ا��وري ����دة ��0 ��دأ أن ا���و� و�دھ� 3 ���# ا�"ر

 وط�س آ?�رھ� �!�6��ا��  . �"ر

��وي إن �دم �ط��ق �7م ا��دام ��ذ �� &د �)"# ا��رار  20و�� ھذا ا�%دد، &�ل ا���-� ا��و��� �'��ر ا���
 و���7!� ����%�ص &د �7ون ����6 -د إ���ء ھذه ا���و����. ا������ ��0 إ���ء ا��7م، إ3 أن رد ��ل ا����رات ا�د

��وي أن ا���ر وا���ر ا�C  أن ��"5 ��و إ���ء ھذه ا���و������ب و�ده 3 �ردع ا��"رم، و��0 ا���ط�ت ا��و��
��7ن أن ��-��5 ھذا ا��7م �ن ھ��ش 'طF &د ��7م ��0 أ�ر��ء ����وت �� #� �  . ا�����

ن ا��دام �ول ا��و-وع ���5، &�ل إ�راھ�م ا�!�د��، ا���7ب ا���م ا����ق ���"�س ا��/�� ا<��0 �� �و�س، إ
 ����دا و�ن دون �ق، وھذا �ن ��ن أ�7ر ا���ر��ت�و��5 إ�0 أن . ا�)ر�� ��-�ن ا��%�ص ��ن &�ل ا���س ا��)ر

 ھ� ا��� ���ذ أ��7م ا��دام� 3 ���ص �ن ا��"رم ����!�، �ل ا���ط�ت ا��-�6�3 «وأ-�ف ا�!�د�� . ���6 ا�-�
�ر ا<��7م ا�)ر�����7ن �����ون ا�و-�� أن ��ر �7م ا��دام ���و� ا��"ن �دى ا����ة، ����را أن . »�وا���د ��

، �ل �رى أن و"ود . ا��رار �7ن ��"�وزا ���ص ا�)ر�����ق ا�!�د�� �# �ن �رون أن �7م ا��دام ��د �ن ا�"ر��و3 
  . ھذا ا��دام �ن )5�F أن ��د �ن &�ل ا�ظ��م

، ا�ر6�س ا��و�����ن،  �90 ا<��ق، &د ��ذ أ7?ر �ن �ذ7ر أن �ظ�م ا����ب �ور&�����7م إ�دام -د '%و�5 ا��
 �� ���)رة ��د ا���/ل �و�س ('�% �ن ا������ن إ�0 ا��ر7 ا��و��� إ�H��% 0 �ن �و�ف ا�ذي ��رض �ور&���

   ). 1956�ن �ر��� ��

، ا�ذي �-م �دة "����ت »��داما�63/ف ا���ر�� ����ء ��و� ا«و�� ا���رب، د�� �)�ر7ون �� ���ء %���� �ظ�5 
�ن، إ�0 ا����ء ا��وري ����و� ��0 ���وى ا��)ر�# وا��-�ء، وا��ص ��0 ذ�ك �� ا�د��ور�و��0 . و�)ط�ء ��و&

ا�رCم �ن أن ا��-�ء ا���ر�� �%در أ����� ��و��ت ����دام ��7!� 3 ���ذ، و��7ت آ'ر �رة ط�ق ��!� �7م ا��دام ��0 
���ل �� "!�ز ا�����ث �د�0 ���د ?��ت 1993��م ) ��ولأ(��!م �� �����ر  ��د�� ��ذ �7م ا��دام �� -��ط )رط

��ت وا����ء��  . ��د أن أد�ن ���C%�ب وا��زاز �دد �7�ر �ن ا�
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و&�ل ا��)�ر7ون �� ا����ء إ�5 3 �د �ن ا����ء ا��وري وا�%ر�H ���و� ا��دام، وذ�ك ���)�� �# ا����ون ا�دو�� 
 ا��� ��ر�!� ا����م ����ء ھذه ا���و�، وإ%/ح ا��ظ�م ���وق ����� ا��ق �� ا����ة، و�"�و�� �# ا�د�ا����ن �� ���

  . ا�"���6 ا���ر�� �-��ن ا��ق �� ا����ة

و&�ل ��د ا�ر��م ا�"���� ا����ق ا�وط�� �/�6/ف ا���ر��، �-رورة ��د ���ءات �����ھ� �� ا���رار ا����ش �ول 
��و� ا��دام، و��ر �ن ا����ده �Fن ذ�ك ��و�ر ���'� �ؤدي إ�0 إ���ء ��و� ا��دام ��0 ���وى ا��)ر�#  إ���ء

3 ���و� ا��دام و����0 ��س ��ط �ن ا��)ر���ت و�7ن : ��0 ا�"��# &ول ��7 وا�دة«و&�ل �� ھدا ا�%دد . وا��-�ء
  . »��0 �ن ا�د��ور

(» ا��"�س ا�وط�� ���وق ا����ن«زر�# �ن و�� ا����ق ���5، &�ل ��د ا���در أ��/����� #���� �� إط�ر ) �ؤ��
�ذ �و%��ت ���»6 ا��%�ف وا��%������H ���ش �ول ��و� ا��دام �D)راك "��# )راH6 ا��"��# ا���ر��» ھ� .

 ا��� %�دق أ7د ا��زام ا���رب ����دئ و&�م ��وق ا����ن و��و ا�3�«و�3ظ أزر�# أن ا�د��ور ا�"د�د ���ت ا�دو�&�
 ���وق ���ز و�ظر ا���ذ�ب و"��# ا��3!��7ت ا�"��، و��# "��# أ)�7ل ا�����!� ا���رب و��0 ا��)ر���ت ا�وط���

  .»ا����ن
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ء *���� ا�*.ام " &"
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 L���1و م ع  –ھ )"���
��8 ا
;�!�ات:  (  
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��امJا "������b�8 ا�40&�� ا�&��4" �����0م �� 
���i إ�#�ء  NH�85 وة ������ط�D  

�0�j ر1�R" ا�!M8!" ا�!#���" �;��ق ا�1DJنHش ،ا����� "8�
���b O#" �`ال \�اب"  �0ب أ��k"�&�ة  ،أ،  �
 [!.�
��امJا "�����8��ت ا�!��b�8� �J#�ء H ���، !"وا����	ا� ��  .�ا�	�� 

j!MD وة�D �� ش����� /�H �
 "���ة ا�!��b�8� " ،���ا�� ا�.�ري ������ط 10ا�.!	"  ،و�5وم ا�4&�ة ا�!��0�H [���5
  ".��l#�ء و���5" ا�;��ق وا�;���ت وا��0ام 
&�D" ا�1DJن

0=ف ا�!#��� 
� أ\/ إ�#�ء ����" ا�@ي MD!2 ا�H �! ، RSر�j ر1�R" ا�!M8!" ا�!#���" �;��ق ا�1DJن �� ذات ا����ء
��ام ��ل Jا�;��ة"ا �� a;ا����0ر وا�"، - jر��H -  ا����0ر 20ا�!�دة �
،  O��
	��0ة  ،" ا�;a �� ا�;��ة" ا�685 �0 

��ام وا�;a �� ا�;��ة"أن روح ھ@ه ا�!�دة Jا "����
.�ل  ،دا��" \!�] ا�!	��8� ،"�05\� 
+!�ن إ�#�ء  �� �!��S
  ".ا���0م �� n5و�/ 
+!�ن ھ@ه ا�!�دة"�O إ ،ا��+�ء

��ام"و�	� أن �fدت ��O أن Jا "�������ش ،"ا���0] �� 
.�ل ا�;���ت �	��0 �� �� ذا25 ��5
� D;� إ�#�ء �� j��H،  إن
 ";Yط�ن �� إ��0ا�5.�" وا�U8
��ام Jا "����
&�10" و
��0رة"ا�!�ا�	�� �� إ�#�ء ،  "�D�D�H /Rدوات وو��n� و��05ى

  ".��أي ��م �Hي ��ا�] �� ا�4&�ةو

��امJا "����
� ?=ل إ��از  ،ھ@ا و�Hرب ا�!�Cر �ن �� ا��8وة ��b�8 ا�40&�� ا�&��4" �����0م �� 
���i إ�#�ء  Xوذ�

� ا����0ر ا�.��� ،آ���ت دور ا����Dن ا��و�� �;��ق ا�1DJن �� �!��" ا�;a �� ا�;��ة ���C	اءة �� ا�!�دة ا��Hو.  

 p�� �!  "���	ء ھ@ه ا��#�J ���	'� ا���	ا��0 � "�
��ام وا����8Jا "����ا�!�Cر �ن، ا�+�ء ��O ا�!!�ر�" ا��+��R" و
  .و @ا دور ا��+�ء �� ھ@ا ا��7د ،وإ��از آ��ق إb=ح ا��M8م ا�.�R�8 ا�!#��� 
� أ\/ �!��" ا�;a �� ا�;��ة

	
إن ا�#��" 
� ��M85 ھ@ه ا��8وة ھ� ا�!�1ھ!"  ،�� ھ@ا ا��7د ،�و�Hل ا�!a18 ا��ط0R=� �8=ف ا�!#��� ��� ا����� ا�.�
��امJا "������زم"و�� C5&�/  ،�� ا���8ش ا�!�04ح ��ل إ�#�ء  /&C� ع�Y�!م ��80ول ھ@ا ا���  ".رأي 


�8خ"وأ�Yف ا�.�
	� أن 
%/ ھ@ه ا����ءات �5وم أ�+�  a�? "O����ام Jا "����
���i إ�#�ء  a���5 ��1 �� ا5.�ه� 
Sأو �	��C0ا�!�01ى ا�، �R�+ا�!�01ى ا�� O�� �V،  ���إ�O أن �&�ن ا��+�ء دا�!� ���70ر ا�;�اL4D ��-  �V ا���1ق  -دا

��ال إS أن �;!� ا�;a  ،ا�D�1DJ ا�U=ق ا��ا�i�1� k ا�;a �� ا�;��ة���O ا���0ر أن ا����Dن S �!&� �� أي ��ل 
� ا
  .�� ا�;��ة

  

�� ا�!.�L ا��ط�8 �;��ق ا�1DJن ،��� ا���در أزر�]ذ �  ،و�� �Hاءة أ?�ى،  jbأو �H ";��7!�7ف وا�DJا "hن ھ�n�
��امJا "������O ا���و�5 �ل ا�%��D ا�!�;a ���	'� ا��و�� ا��Uص ���;��ق ا�!��D" وا�����1" ا�!0	��r� a#�ء  "H�7د!���.  
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����b�5 @�4،  F0� Oت ھ�h" ا�7DJف وا�!��7;"و�� إط�ر �05	2 �80 ،وأ�Yف أن ا�!.�L ا��ط�8 �;��ق ا�1DJن /!�
��ام ��frاك \!�] أط��ف ا�!.0!] ا�!#���Jا "�����Dوة ��ل ����"  �MD �! 2008 �� أ ��D،  ���0ش وط�8 ��ل 

��امJا.  

������ ��;��ق وا�;���ت ا�����" ،أن �@ � �nن 6D ا����0ر ا�.��� ،و�� �j4 أزر�] �H�%�
��O ا�B0ام أ �  ،ا�@ي �	� 
��!��� �'������ق ا�1DJن  !� ھ� 
0	�رف  ��Hدق  ،ا�!!�&" �!��دئ و�b �0ت ا��و��" ا���H�45Sا �!� O��و�68 أ�+� 

و
8] \!�] أf&�ل ا�B��!0 و��M ا�0	i�@ و\!�] ا0DS'� �ت ا�.�1!" �;��ق  ،���'� ا�!#�ب ��O ا���C0	�ت ا��ط�8"
  .ا�1DJن


�4ھ��  ،
� \�2�D ھ@ا ا�!��Yع ����41)  ��" اtداب ��� ا�aC ����ار ا���+�ء(ا�!�0 / و�85ول ا���0ذ ��� الله  �
 �H=�Dا
Bس ھ���

� أ
%�ل اB��.DJي �5 "4�=� �'	Yو.  

�a ا�1DJن"و�	��0 ا�!�0 / أن ھ��B أول ����1ف ا�0	!/ 
4'�م  "،  �
 �H=�D"��را�20 ا�	ا���� a;ا�."  

�+�  ،أ
� إ����D��� Xر "�1D�4" ا��	داري ��.!Jا L�.!ام"ا���Jا "������� ا�0	�ض ا�.'�د  ،"\!�	� 
� أ\/ إ�#�ء 

� ا�!0;�ة ،ا�!�@و�" ��O ا�7	�� ا�	��!��
� �H/ ا "b�?، ام��Jا "����  .�J#�ء 

� O�� �'8

�8طa ا�	���  k	� �� ام��Jا "������/ ا�@ � وأ�fر 
� \�iD آ?� إ�� O	k ا����ب ا��0 ��5 وراء 
  .ا����ب ا�	��H" وا����8" و5.�رة ا�!�Uرات وا�.�ا�R ا�����1"
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Où est passé le Mohamed Sebbar d’antan ? 
 

Mohamed Sebbar 

Opinion. Il y a quelques semaines, le magazine Tel Quel publiait, dans sa rubrique 
« interrogatoire », une interview de Mohamed Sebbar, secrétaire général du CNDH (Conseil 
national des droits de l’homme). L’interview qui avait pour habitude de se décliner sur un ton 
badin, m’a semblé, cette fois-ci, aux antipodes de la décontraction. 

C’est que l’interviewé, qui paraît sur la défensive, n’en mène, en réalité, pas large. 

Sans doute, l’actualité nationale y est-elle pour quelque chose. Tantôt chaude, avec les 
manifestations qui semblent s’étendre à l’ensemble du territoire national et redoubler 
d’intensité, tantôt dramatique au regard des immolations de diplômés chômeurs las de voir 
leur vie professionnelle leur filer entre les doigts, tantôt révoltante, avec les arrestations, la 
répression, la torture, la maltraitance de militants épris de liberté et tantôt abominable avec les 
assassinats perpétrés par des voyous ou des policiers-voyous. 

Les Italiens, dans leur inimitable don pour l’ironie et le sarcasme, ont une expression qui 
résume parfaitement la situation de celui qui a perdu la face ou l’honneur. Ils passent la main 
à plat sur leur visage et disent: « fai la figura ! » 

Comme ses prédécesseurs, Ahmed Herzenni, Driss El Yazami et les autres gauchistes repentis 
qu’il a rejoints, Mohamed Sebbar qui observe un mutisme assourdissant face à 
l’enchaînement des ignominies du régime est en situation de « faire la figure ». 

Il a décidé de se défaire définitivement de ce qui faisait son honneur, abandonnant, au milieu 
du gué ses idées et ses combats de gauche, ses compagnons de lutte de la veille et les militants 
qui attendaient de lui qu’il continuât d’éclairer leur chemin vers la liberté. 

A 57 ans, il en est d’autant plus impardonnable qu’il est un témoin exceptionnel de son temps. 

Le gauchiste qu’il était, a vécu les années de plomb, avec leur cortège d’exactions, comme 
autant d’aiguillons de n’importe quelle conscience. Hassan II disparu, le militant aura, les 
premières années du règne de Mohamed VI, eu, à l’instar de nombre d’entre nous, nourri 
l’espoir d’un revirement, susceptible de briser la ligne dictatoriale du régime. 

En pure perte. L’homme semble peu ou prou gêné par la dérive absolutiste du régime, 
l’affairisme débridé du roi, sa propension à répartir auprès de sa famille, ses amis et affidés, 
les richesses du pays, comme autant de friandises. Pas plus qu’il ne paraît se soucier de la 
présence aux commandes de l’Etat des anciens bourreaux du peuple marocain. 

Avoir été de tous les prétoires, brandi le code pénal, croisé le verbe et manié les effets de 
manche pour rejoindre  aujourd’hui les tenants de l’absolutisme, leur empruntant la langue de 
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bois, le bigotisme, le costume et la cravate n’aura surpris qu’à moitié, tant l’initiative semble 
désormais faire partie du modus operandi de nos gauchistes, lorsque les rattrape le poids des 
ans. 

A croire que le temps aidant, les honneurs valent à leurs yeux plus que l’honneur. 

Que reste-t-il à un homme lorsqu’il a perdu tout honneur ? A notre ancien droit-de-
l’hommiste, il reste sa moustache. C’est pratique une moustache ! 

Ça vous déguise son homme, vous habille le visage quand vous faites « la figure », vous 
masque la gueule quand vous l’avez perdue, et qu’il ne vous reste plus que le front, vous 
dissimule la langue quand elle se fait fourchue ou boiseuse. En un mot, ça vous maquille son 
homme, quand il tourne casaque et lui donne cet air de sévérité censé dissuader ceux qui 
voudraient l’accabler de leurs reproches. 

Le 20 ou levain ? Levain, bien sûr ! De la bonne levure, pour de bonnes grosses miches de 
pain, bien croustillantes, accompagnées d’un bon tagine, voire plusieurs, les uns à la suite des 
autres.  Toujours aux frais de la Mère-Patrie, bien entendu ! 

Mais pas que. Il y a tout le reste. Et qui va avec : le costume, la cravate, le brushing, les frais 
de bouche, les primes, les limousines, les chauffeurs et les espèces sonnantes et trébuchantes. 

Mohammed Boudouroua précipité du haut d’une terrasse ? Qu’est-ce-qui lui a pris, de 
monter sur cette terrasse aussi ? Il avait quoi, à y faire ? Suspendre la lessive ? 

Kamal Hassani poignardé ? Il aura sûrement fait dans la provocation, comme en ont 
l’habitude ces rifains ! 

Comment ? Azzeddine Erroussi se meurt d’une grève de la faim ? Mais qu’il mange pardi ! 
Qui l’en empêche ? Est-ce-que je jeûne moi ? Il ne s’hydrate plus, non plus ? Mais qu’il 
s’abreuve, jusqu’à plus soif ! Il serait à l’article de la mort ? Faut voir ! 

Mustapha Ouchtoubane embastillé pour avoir défendu son village qui meurt de la pollution 
et de la misère ? Aaaah ces berbères ! Jamais contents ! Toujours à revendiquer quelque chose 
! 

Abdelwaheb Zeidoun immolé par le feu ? C’est péché ça, d’attenter à sa vie ! Mauvais 
musulmans ! Il était au chômage, vous dites ? Il n’avait qu’à travailler ! 

Elasri Cherkaoui est mort sous la torture ? Il aurait dû écouter son père et rentrer chez lui ! 

Walid Bahomane arrêté pour crime de lèse-majesté ? S’attaquer à « Sidna » ? Il fallait oser 
tout de même ! Il l’aura cherché ! 

« Tant de gens échangent, volontiers, l’honneur contre les honneurs » dit Alphonse 
Karr.  

Ainsi va la vie dans le plus beau pays du monde : Socialistes, communistes, trotskystes, 
marxistes-léninistes, écologistes, islamistes, droit-de-l’hommistes, associatistes, ont, tous, à 
quelques exceptions près, rendu armes et bagages et abandonné au vestiaire des palaces, leurs 
velléités militantes contre quelques prébendes. 
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Après ça, allez parler de partis politiques au citoyen marocain Lambda ! 

C’est Montesquieu qui disait « Comme il faut de la vertu dans une république, et dans la 
monarchie de l’honneur, il faut de la crainte dans un gouvernement despotique ; la vertu n’y 
est point nécessaire et l’honneur y serait dangereux. » Mais je doute fort que Sebbar 
comprenne le sens de ces mots. 

Salah Elayoubi 

  
  


